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Vu la loi n° 94-8 du 17 janvier 1994, portant 

transfert, au ministre chargé des affaires religieuses, 

des attributions relatives aux mosquées,  

Vu la loi n° 89-114 du 30 décembre 1989, portant 

promulgation du code de l'impôt sur les revenus des 

personnes physiques et de l'impôt sur les sociétés,  

Vu le décret n° 89-1690 du 8 novembre 1989, 

relatif aux chargés de mosquées et des salles de prière, 

ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et 

notamment le décret 2013-1167 du 15 février 2013,  

Vu le décret n° 94-597 du 22 mars 1994, fixant les 

attributions du ministère des affaires religieuses,  

Vu le décret n° 2002-1618 du 9 juillet 2002, 

portant organisation du ministère des affaires 

religieuses, tel que modifié et complété par le décret  

n° 2012- 2540 du 16 octobre 2012,  

Vu le décret n° 2012-1981 du 20 septembre 2012, 

fixant le salaire minimum interprofessionnel garanti dans 

les secteurs non agricoles régis par le code du travail,  

Vu le décret n° 2012-1982 du 20 septembre 2012, 

fixant le salaire minimum agricole garanti, 

Vu le décret n° 2013-1372 du 15 mars 2013, 

portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre des finances  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République.  

Décrète :  

Article premier - Est modifié le paragraphe 

premier de l'article 3 (nouveau) du décret n° 89-1690 

du 8 novembre 1989, relatif aux chargés des mosquées 

et des salles de prière comme suit :  

Article 3 (nouveau) (paragraphe premier nouveau) 

- Outre l'indemnité prévue par l'article 2 (nouveau) du 

décret n° 89-1690 du 8 novembre 1989, relatif aux 

chargés des mosquées et des salles de prière ,ensemble 

les textes qui l'ont modifié ou complété et notamment 

le décret n° 2013-1167 du 15 février 2013, est allouée 

aux chargés des mosquées et des salles de prière une 

indemnité mensuelle soumise à l'impôt sur le revenu 

et non soumise à la retenue au titre de la contribution 

au régime de retraite et de prévoyance sociale, dite de 

" cherté de vie ... (le reste sans changement).  

Art. 2 - L'indemnité de cherté de vie est soumise à 

l’impôt sur le revenu à compter du 1er janvier 2013.  

Art. 3 - Les ministres des affaires religieuses et des 

finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 10 juillet 2013. 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  

SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE 

SCIENTIFIQUE 

 

Par décret n° 2013-2995 du 12 juillet 2013. 

Monsieur Ahmed Ben Abdelaziz, maître de 

conférences agrégé hospitalo-universitaire en 

médecine, est nommé chargé de mission au cabinet du 

ministre de l'enseignement supérieur et de la 

recherche scientifique, à compter du 20 juillet 2012.  

 

Arrêté du ministre de l'enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique du 

10 juillet 2013, fixant les conditions et les 

procédures de participation au concours sur 
dossiers permettant aux titulaires du diplôme 

des études supérieures technologiques de 

s'inscrire en troisième année des licences 
correspondant à leurs spécialités.  

Le ministre de l'enseignement supérieur et de la 

recherche scientifique,  

Vu la loi n° 2008-19 du 25 février 2008, relative à 

l'enseignement supérieur, telle que modifiée par le 

décret-loi n° 2011-31 du 26 avril 2011, notamment 

son article 3,  

Vu la loi n° 92-50 du 18 mai 1992, relative aux 

instituts supérieurs des études technologiques,  

Vu le décret n° 93-317 du 8 février 1993, fixant le 

régime des études, des examens et des stages aux 

instituts supérieurs des études technologiques, 

ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et 

notamment le décret n° 2001-863 du 18 avril 2001,  

Vu le décret n° 2008-3123 du 22 septembre 2008, 

fixant le cadre général du régime des études et les 

conditions d'obtention du diplôme national de licence 

dans les différents domaines de formation, mentions, 

parcours et spécialités du système « LMD », tel que 

complété par le décret n° 2012-1232 du 27 juillet 

2012,  
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Vu l'arrêté du ministre de l'enseignement supérieur, 

de la recherche scientifique et de la technologie du 30 

juin 2009, fixant le guide unifié de l'utilisation du 

système des crédits et les règles générales d'évaluation 

et de passage dans le diplôme national de licence dans 

les différents domaines de formation, mentions, 

parcours et spécialités du système « LMD », tel que 

modifié par l'arrêté du ministre de l'enseignement 

supérieur et de la recherche scientifique du 19 octobre 

2012.  

Arrête : 

Article premier - Les universités et la direction 

générale des études technologiques organisent 

annuellement un concours sur dossiers permettant aux 

titulaires du diplôme des études supérieures 

technologiques de s'inscrire en troisième année du 

diplôme national de licence correspondant à leurs 

spécialités dans l'un des établissements 

d'enseignement supérieur et de recherche, et ce, dans 

la limite du nombre des places disponibles.  

Art. 2 - Le nombre de places ouvertes pour chaque 

spécialité de formation au niveau de la troisième 

année du diplôme national de licence correspondant à 

la spécialité concernée, est fixé par décision du 

président de l'université concernée ou le directeur 

général des études technologiques ou le cas échéant, 

par décision conjointe du président de l'université 

concernée et le directeur général des études 

technologiques sur proposition du directeur de 

l'établissement d'enseignement supérieur et de 

recherche concerné.  

Art. 3 - La possibilité d'inscription peut être 

accordée aux étudiants candidats sur la base d'un 

concours sur dossiers. La composition des jurys du 

concours est fixée par décision du président de 

l'université concernée ou du directeur général des 

études technologiques ou, le cas échéant, par 

décision conjointe du président de l'université 

concernée et le directeur général des études 

technologiques. Lesdits jurys se composent des 

enseignants permanents au sein des établissements 

d'enseignement supérieur et de recherche concernés 

selon la spécialité.  

Art. 4 - Les critères d'admission des étudiants 

candidats au concours sont fixés par décision 

conjointe des présidents des universités concernées et 

le directeur général des études technologiques.  

Art. 5 - Les frais d'inscription au concours sont 

fixés à vingt dinars (20 DT) pour chaque candidat. 

L'agent comptable de l'université concernée ou de 

l'institut supérieur des études technologiques de Radès 

pour la direction générale des études technologiques, 

est chargé de la recette de ces frais.  

Art. 6 - Le diplôme national de licence visé par 

l'article 39 du décret n° 2008-3123 du 22 septembre 

2008, est délivré aux étudiants qui ont poursuivi avec 

succès la troisième année.  

Art. 7 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 10 juillet 2013. 

Le ministre de l'enseignement supérieur et de 
la recherche scientifique 

Moncef Ben Salem 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

 

MINISTERE DU TRANSPORT 

 

Décret n° 2013-2996 du 10 juillet 2013, fixant 
la composition et les modalités de 

fonctionnement du conseil supérieur des 

ports maritimes.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre du transport, du 

ministre de l'agriculture et du ministre du tourisme,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu le code des ports maritimes promulgué par la 

loi n° 2009-48 du 8 juillet 2009, et notamment son 

article 124,  

Vu le décret n° 86-863 du 15 septembre 1986, 

fixant les attributions du ministère du transport,  

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant 

les attributions du ministère de l'agriculture, 

Vu le décret n° 2005-2122 du 27 juillet 2005, fixant 

les attributions du ministère du tourisme, tel que modifié 

par le décret n° 2008-2864 du 11 août 2008, portant 

changement de tutelle sur l'office du thermalisme,  

Vu le décret n° 2010-3080 du 1
er
 décembre 2010, 

portant création des conseils supérieurs consultatifs, 

tel que modifié et complété par le décret n° 2012-1425 

du 31 août 2012,  


